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Concours des ruchers SAR 1998

Concours des ruchers 1998, une aubaine qui se présente seulement tous les
douze ans.

Elle est pour vous, et je vous invite vivement à la saisir, chers collègues des
Alpes, du Chamossaire et du Pays-d'Enhaut.

Ces joutes apicoles sont passionnantes et apportent l'occasion rêvée à chaque
apiculteur de repenser son exploitation, son matériel, ses connaissances. Avec
un peu de préparation et de travail, chaque rucher peut être digne d'intérêt.

Le règlement du concours a été publié dans la RSA de janvier-février 1996.
Rappel des conditions de participation :

Etre membre dans la SAR depuis trois ans au moins.
Posséder 5 colonies au minimum.
Présenter toutes ses ruches.
L'inscription, qui est gratuite, doit parvenir au président de section pour le

31 mars. L'ensemble de celles-ci est à faire suivre au président du jury pour le
15 avril 1998.

Important: Le membre du jury représentant la circonscription et son
suppléant sont désignés par les sections concernées.

Ils doivent être conseiller ou moniteur.
Leurs adresses seront communiquées au président du jury pour le 31 mars

1998.
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du

soussigné.

Fernand Bovy, Concours des ruchers SAR, 1261 Le Vaud, tél. (022) 36611 37.

AVIS aux fédérations et sections
Comme chaque année, vous organisez et montez des stands

publicitaires ou de vente de miel dans le cadre d'expos, de comptoirs,

de fêtes, etc.
Pensez à votre Revue, qui se fera un plaisir de les signaler si vous

avertissez votre rédacteur à temps.
Un coup de fil c'est si facile. Un mot c'est encore plus beau
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